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BILAN D'ACTIVITE DE LA COMMISSION D'ATTRIBUTION DES LOGEMENTS 
ANNEE 2024 

(Conformément à l'article R441-9 du C.C.H) 

Au cours de l'année 2024, la Commission d'Attribution des Logements et d'Examen de l'Occupation des Logements s'est réunie à 26 reprises 
pour statuer sur les demandes de logement reçues par Terres de Loire Habitat et ce dans le cadre ,des objectifs et de la politique d'attribution 
définis par le Conseil d'Administration et dans le strict respect de la réglementation: 

• Régime général : 
Les conditions et modalités d'attribution sont régies par les articles L.441 et suivants du CCH, modifiés par la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 
relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale dite « 
3OS », et par les articles R.441-1 et suivants du CCH, modifiés par le décret n°2023-1364 du 29 décembre 2023 relatif aux dérogations aux 
conditions de ressources pour accéder au logement social 

• Numéro Unique et Demande de logement social : 
Article L.441-2-1 et suivants - Article R.441-2-1 et suivants du CCH 
Arrêté du 22 décembre 2020 relatif au nouveau formulaire de demande de logement locatif social et aux pièces justificatives fournies pour 
l'instruction de la demande de logement locatif social (annexe modifiée par arrêté du 19 avril 2022) 

♦ Cotation de la demande: 
La loi Elan modifie l'article L.441-2-8 du CCH afin de rendre obligatoire un système de cotation sur le territoire des EPCI tenus de se doter d'un 
Plan Local de l'Habitat (PLH) ou ayant la compétence en matière d'habitat et au moins un quartier prioritaire de la politique de la ville . Le décret 
n°2019-1378 du 17 décembre 2019, modifié, relatif à la cotation de la demande de logement social détermine les modalités de mise en œuvre 
de ce système. La loi n°2022-217 du 21 février 2022 (dite loi 3OS) a reporté au 31 décembre 2023 la date d'application de ces dispositions. 
L'année 2024 est donc la première année d'application de la cotation. Dans le département du Loir-et-Cher, un système de cotation est 
actuellement en vigueur sur le territoire de la communauté d'agglomération de Blois « Agglopolys » et il le sera prochainement sur les territoires 
de la communauté d'agglomération Territoires Vendômois et de la communauté de communes du Romorantinais et du Monestois. 
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• Gestion en flux des droits de réservation : 
De nouvelles dispositions, remplaçant la réservation en stock par la réservation en flux des logements locatifs sociaux, ont été instaurées par la 
loi Elan et le décret n°2020-145 du 20 février 2020 (articles L.441-1-1 et R.441-5 et suivants du CCH). La loi n°2022-217 du 21 février 2022 (dite 
loi 3OS) a reporté au 24 novembre 2023 la date d'application de ces dispositions. L'année 2024 est donc la première année d'application de la 
gestion en flux des droits de réservation. Une convention unique a été conclue entre Terres de Loire Habitat et chaque réservataire de logements 
sociaux (Etat, communes, Action Logement Services) définissant les modalités pratiques de la mise en œuvre de la gestion en flux des droits de 
réservation. 

• Contrôle des ressources : 
Arrêté du 29 juillet 1987 relatif aux plafonds de ressources des bénéficiaires de la législation sur les habitations à loyer modéré et des nouvelles 
aides de l'Etat en secteur locatif (annexes I et Il mises à jour par arrêté du 18 décembre 2023 fixant les plafonds pour l'année 2024) 

• Dérogation aux plafonds de ressources : 
Article D.331-12-11 du CCH permettant l'attribution de certains logements financés à l'aide de Prêt Locatif à Usage Social à des personnes dont 
les ressources sont supérieures de 20% au plus aux plafonds fixés par l'arrêté ministériel ( « Plus Majorés ») ; 
Article L.442-3-1 et L.621-2 du CCH : dérogation en cas de sous-occupation (mutation) ; . 
Article L.442-3-2 du CCH : dérogation en cas d'occupation d'un logement adapté au handicap, sans présence de personne handicapée 
(mutation) ; 
Article R.441-1-1 du CCH modifié par le décret n°2023-1364 du 29 décembre 2023 : dérogations Préfectorales locales et temporaires; 
Arrêté préfectoral du 28 mai 1997 (reconduit par arrêté du 21 février 2022 pour une durée de 3 ans) applicable aux demandes d'échange de 
logement pour sur-occupation ou sous-occupation du logement, réduction sensible des revenus du ménage de plus de 30% en raison d'une perte 
d'emploi, perte de mobilité liée à une maladie, l'âge ou un handicap, jusqu'à concurrence de 40% de dépassement ; 
Arrêté préfectoral du 26 juin 1997 (reconduit par arrêté du 02 décembre 2022 pour une durée de 3 ans) applicable aux quartiers prioritaires de 
la politique de la Ville de Blois, Vendôme et Romorantin-Lanthenay, jusqu'à concurrence de 100% de dépassement ; 
Arrêté préfectoral du 9 mai 2012 (reconduit par arrêté du 21 février 2022 pour une durée de 3 ans) applicable en cas de vacance structurelle 
(taux de vacance de plus de 3 mois supérieure à 10%), en secteur rural, hors Blois, Vendôme et Romorantin-Lanthenay, jusqu'à concurrence de 
30% de dépassement. 

• Contrôle de la régularité de séjour : 
Arrêté du 20 avril 2022 fixant la liste des titres de séjour prévue au 1 ° de l'article R.441-1 du CCH 

• Fonctionnement des Commissions d' Attributions : 
Orientations guidant l'attribution des logements validées par le Conseil d'Administration de Terres de Loire Habitat lors de sa séance du 
28 juin 2016 ; 
Règlement intérieur de la Commission d'Attribution des Logements validé par le Conseil d'Administration le 14 septembre 2021 
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